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Communiqué 
 

Elections communales du 7 mars :  
Taux de participation, organisation et diffusion 
 
A 5 jours de la clôture des bureaux de vote, le reg istre civique annonce un taux de participation 
pour les élections communales et les votations fédé rales de 22.5%. Bien qu’inférieur à celui de 
2016, le taux de cette année semble se placer dans la lignée des élections précédentes.  
 
 
Ce jour, le taux de participation lausannois est plus faible que lors des élections communales de 2016 au 
même moment. Cette année-là, la votation fédérale du même jour1 avait mobilisé un grand nombre de 
votants, soit plus de de 63%, pour un taux entre 43 et 47% lors des autres votations fédérales en 2016. 
Outre l’effet potentiel du COVID, d’autres éléments peuvent également entrer en ligne de compte, comme 
la date des vacances scolaire vaudoises, qui avaient eu lieu la semaine précédant directement les élections 
en 2016, contre une semaine avant en 2011 et en 2021. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
                                                           
1 Sujets des votations fédérales du 28 février 2016:  
Initiative sur la réforme de l'imposition du couple et de la famille, Initiative pour le renvoi effectif des étrangers criminels, Initiative contre 
la spéculation sur les denrées alimentaires, Réfection du tunnel routier du Gothard. 
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Une organisation dictée par le coronavirus 
Ces élections communales seront dans la lignée des mois qui les ont précédées : Hors normes. En effet, 
l’administration communale a mis en place un système pour le dépouillement impliquant plus de 500 
personnes dans le respect des normes sanitaires en vigueur. 
 
La Ville de Lausanne diffusera en direct sur sa page Facebook la proclamation des résultats du 1er tour à 
la Municipalité, ainsi que les projections de la répartition des sièges selon les partis au Conseil communal 
dans l’après-midi. L’heure exacte sera annoncée 15 minutes avant la diffusion sur les réseaux sociaux de 
la Ville. Les résultats définitifs concernant le Conseil communal ne seront connus qu’en fin de soirée. 
 
Un bilan positif  
Bien que la campagne pour ces élections ait été chamboulée par la crise sanitaire, la Municipalité se réjouit 
des actions qui ont été menées. La campagne « Lausanne.vote » portée par des lausannoises et des 
lausannois a permis par différentes actions d’expliquer en particulier aux « primo-votants » l’importance de 
leurs votes et les différentes procédures du système, qui sont toutes répertoriées sur le site.  
Le Journal communal, encarté dans le Lausanne Cité, a, tout en rappelant les instructions de vote,  aussi 
ouvert ses pages aux partis le 24 février dernier, afin que ces derniers puissent se présenter et profiter de 
sa large diffusion auprès de la population. Pour finir, la Ville a aussi participé à la production de capsules 
vidéos, permettant à toutes les candidates et tous les candidats à la Municipalité de se présenter auprès 
du public. 
 
 
 
 
 

La Municipalité de Lausanne 
 
 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre con tact avec : 

• Grégoire Junod, Syndic de la Ville de Lausanne, 021  315 22 01  
 

 
Lausanne, le 2 mars 2021 


